
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_130
OBJET :  Pôle  de  Santé  Libéral  Ambulatoire  de  Valognes  –  Actualisation  du  coût
d’objectif et sollicitation de la DETR

Exposé

Par délibération  n°  DEL2023_011A en date  du 03/03/2023,  le  Conseil  communautaire  a
validé  le  principe  de  la  réalisation  sous  maîtrise  d’ouvrage  communautaire  du  projet
d’aménagement du 2ème étage du PSLA de Valognes et son calendrier d’exécution avec un
coût d’objectif initial fixé à 350 000 euros TTC et sans subvention. 

Suite  à  la  réalisation  des  études  d’avant-projet  menées  par  la  direction  Ingénierie  et
Bâtiments, des demandes complémentaires de la maîtrise d’ouvrage nécessitent de revoir
ce coût d’objectif. Ainsi, il s’agit de prendre en compte :

- un surcoût relatif au plafond coupe-feu afin de palier à la potentielle non-conformité
de la charpente, 
- une implantation de nouveaux velux pour répondre aux normes de la réglementation
du droit du travail, 
- un choix de matériaux en conformité avec ceux choisis pour le rez-de-chaussée et
le premier étage, 
-  une  réalisation  d’un  local  dédié  à  l’extérieur  pour  l’installation  du  système  de
chaufferie pour le deuxième étage.

En ce qui concerne le plafond coupe-feu, celui-ci fera l’objet d’un appel au juridique pour
défaut de prestation sur le projet initial. 

Compte-tenu de ces différents éléments, il convient de porter le coût d’objectif à hauteur de 
450 000 euros TTC.

Cependant,  cette  augmentation  du  coût  d’objectif  doit  être  appréciée  au  regard  de  la
subvention DETR à solliciter et du FCTVA qui permettent de diminuer le financement porté
par l’Agglomération. Le tableau ci-après indique ces différents éléments.

A noter également que le coût au m², servant de base de calcul pour le loyer,  demeure
inchangé au regard des recettes et de la nouvelle répartition des locaux mutualisés.

Coût d’objectif 450 000 €

FCTVA estimatif 73 818 €

DETR 114 000 €

Autofinancement CAC 262 182 €
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Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° DEL2023_011A du 03 mars 2023,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 172 - Contre : 1 - Abstentions : 10) pour :

- Fixer le coût d’objectif du projet à 450 000 €,

- Dire que les subventions DETR auprès de l’État seront sollicitées,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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